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ART. PREMIER N° CF31

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 janvier 2026 

MODERNISER LA GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER DE L'ÉTAT - (N° 1796)

Adopté

AMENDEMENT
N° CF31

présenté par
 M. Cazenave, rapporteur

----------

ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 20 par les mots :

« , des marchés globaux de performance, tels que définis à l’article L. 2171-3 du même code, et des 
contrats de performance énergétique à paiement différé, dans les conditions prévues à l’article 1 de 
la loi n° 2023-222 du 30 mars 2023 visant à ouvrir le tiers financement à l’État, à ses établissements 
publics et aux collectivités territoriales pour favoriser les travaux de rénovation énergétique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à autoriser explicitement la foncière de l’État à conclure des marchés globaux 
de performance énergétique et des marchés globaux de performance énergétique à paiement 
différé, en complément des marchés de partenariat. 

Cette faculté offerte à la foncière lui permettra de disposer des outils nécessaires à la réalisation de 
ses objectifs en matière de rénovation énergétique des bâtiments de l’État. 


